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Représentation permanente de la Belgique auprès des Nations Unies et auprès des institutions spécialisées à Genève

	Présentation de la Belgique de son 3ème rapport sur la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, établi selon la nouvelle procédure facultative
Date: 05/11/2013


Intervention d’ouverture 
Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Membres du Comité,

La Belgique a l’honneur de présenter au Comité contre la Torture son troisième rapport sur la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. La dernière audition de la délégation belge par votre Comité date du mois de novembre 2008. 

Mon pays saisit cette occasion pour rappeler l’importance qu’il attache à la protection et à la promotion des droits de l’Homme. Ainsi, la Belgique a toujours apporté son soutien à la mise en œuvre progressive des mécanismes conventionnels au sein des Nations Unies. Un des engagements volontaires de la Belgique à l’occasion de sa candidature pour le Conseil des Droits de l’Homme en 2009 était en effet ‘de continuer à coopérer pleinement avec les différents comités et de déposer ses rapports périodiques dans les délais, en entamant un dialogue interactif avec les comités au moment de la défense orale et en donnant activement suite aux recommandations formulées par ceux-ci’. La Belgique continuera à donner suite à cet engagement volontaire. 
Mon pays a salué le développement d’une nouvelle procédure facultative basée sur la liste des points à traiter avant la soumission des rapports (LOIPR). Le rapport qui est soumis à votre examen, a été établi selon cette nouvelle procédure facultative. Ce rapport est le fruit d’une étroite collaboration entre les diverses entités publiques concernées, ainsi que des contributions d’organisations non-gouvernementales qui ont été consultées sur le projet de rapport, afin de donner une vision globale du respect par notre pays des dispositions de la Convention. 

La délégation belge est composée de la manière suivante :

A. Au niveau fédéral
Pour la Représentation permanente de la Belgique auprès des Nations Unies à Genève.

· M. Bertrand DE CROMBRUGGHE, Ambassadeur, Représentant permanent de la Belgique auprès des Nations Unies à Genève

· Mme Danielle HAVEN, Ministre Conseiller, Représentant permanent adjoint de la Belgique auprès des Nations Unies à Genève

· M. Yannick MINSIER, Secrétaire d’Ambassade, Représentation permanente de la Belgique auprès des Nations Unies à Genève
Pour le SPF Justice

· M. Steven LIMBOURG, Conseiller général et Directeur f.f. de la Direction III : droit pénal, et chef de délégation adjoint
· Mme Chantal GALLANT, Attaché, Cellule juridique droits de l’homme, DG Législation, libertés et droits fondamentaux. Elle a coordonné la rédaction de ce troisième rapport
· Mme Vicky DE SOUTER, Attaché, Cellule juridique principes de droit pénal,  DG Législation, libertés et droits fondamentaux
· M. Laurent SEMPOT, Attaché, Cellule relations extérieures, DG Etablissements pénitentiaires
Pour le SPF Intérieur
· Mme Colette VAN LUL, Attaché, Bureau d’Etudes, Direction générale de l’Office des étrangers
Pour la Police fédérale

· Mme Sandrine ROCHEZ, Conseiller juridique, Direction de la coopération Policière internationale

B. Au niveau des entités fédérées 
Pour la Communauté flamande et la Région flamande
· Mme Julie BYNENS, Conseiller, Délégué du Gouvernement flamand auprès des organisations multilatérales à Genève 

· Mme Marie-Anne PERSOONS, Conseiller, Département de l'Enseignement et de la Formation de la Communauté flamande

· Mme Natasja DUHEM, Attaché Juriste, Département flamand des Affaires étrangères -division de la politique

Pour la Communauté française
· Mme Audrey MONCAREY, Attaché pour la Communauté française de Belgique et de la Région wallonne à Genève
Avec votre accord, Monsieur le Président, je voudrais maintenant céder la parole au chef de délégation adjoint, M. Steven LIMBOURG, afin qu’il puisse souligner les évolutions significatives, le fonctionnement et les priorités des deux rapports à l'examen aujourd'hui.
Présentation orale du 3ème rapport de la Belgique 

Monsieur le Président,

Mesdames et Messieurs les experts,

J’ai le plaisir de vous présenter, dans le temps de parole qui m’est imparti, les principales avancées réalisées en Belgique ces dernières années dans la mise en œuvre de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, et ce, depuis l’examen par Votre Comité du deuxième rapport de la Belgique en 2008 et vos observations finales y correspondantes.  

Je souhaiterais, d’abord, évoquer plusieurs nouvelles législations et, ensuite, illustrer par quelques mesures comment certains droits sont « concrétisés » en pratique en Belgique. 

Parmi les innovations législatives, je souhaite attirer l’attention de Votre Comité sur l’adoption de la loi dite « Salduz » du 13 août 2011, entrée en vigueur le 1er janvier 2012. Suite à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, cette loi renforce les droits des personnes interrogées par les autorités de police et les autorités judiciaires, notamment, en matière d’information de la personne, d’assistance médicale, l’information à une personne de confiance et, en particulier, en ce qui concerne l’accès à l’avocat. Ainsi, une concertation confidentielle avec lui est prévue, ainsi que son assistance pendant les auditions pour les personnes privées de liberté. Il est prévu par la loi que les déclarations obtenues en violation des droits « Salduz » ne peuvent servir de fondement à une condamnation. Cette nouvelle loi a été accompagnée de nombreuses mesures de mise en vigueur telles que : plusieurs circulaires du Collège des Procureurs généraux ; l’installation, en concertation avec les ordres des avocats, d’une application web pour organiser une permanence des avocats ; l’existence d’une déclaration des droits, disponible en 52 langues, qui doit être remise à chaque personne interrogée et ; enfin, une évaluation minutieuse et régulière de la loi « Salduz » pendant la première année de son entrée en vigueur.      

A titre non exhaustif, en vous faisant grâce des dates de ces instruments, je souhaite aussi souligner les nouvelles législations suivantes:

· l’élargissement du droit de parole pour les détenteurs d’un secret professionnel d’informer le Procureur du Roi de faits de violences entre partenaires et l’élargissement des personnes protégées à des personnes vulnérables en raison de leur âge, d’un état de grossesse, d’une maladie ou d’une déficience physique ou mentale ;

· la possibilité pour le Procureur du Roi d’ordonner une interdiction temporaire de résidence à l’égard d’une personne qui représente une menace grave et immédiate pour la sécurité des personnes occupant la même résidence (son conjoint, partenaire et/ou encore des enfants) ;
· une extension de la définition de la traite des êtres humains à d’autres formes d’exploitation sexuelle et l’ajout d’une référence explicite dans la législation aux services accomplis dans des conditions contraires à la dignité humaine ; une autre loi prévoit aussi la multiplication des amendes en matière de traite des êtres humains par le nombre de victimes ;

· un recours, désormais, plus systématique à l’enregistrement audio-visuel des auditions des mineurs victimes ou témoins d’infractions d’abus sexuels ou de faits de pédophilie ;

Par ailleurs, en matière de droit des étrangers, je souhaite insister sur les avancées suivantes : 

· la confirmation législative de la pratique, depuis avril 2007, de ne plus placer en détention les mineurs étrangers non accompagnés ; et la limitation à des cas très restrictifs prévus par la loi, et toujours pour une durée aussi brève que possible, de la détention des familles en séjour irrégulier avec des enfants mineurs avec comme alternative, des lieux d’hébergement pour ces familles ;

· la précision légale selon laquelle un mineur étranger non accompagné ne peut être éloigné que s’il existe des garanties d’accueil et de prise en charge pour lui dans son pays d’origine ou dans le pays où il est autorisé à séjourner et, seulement, après avoir dûment pris en compte l’intérêt supérieur de l’enfant ;

Enfin, je souhaite souligner les nouvelles ratifications suivantes par la Belgique : la Convention sur les droits des personnes handicapées en 2009 et la Convention sur la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées en 2011; et, au niveau du Conseil de l’Europe, la ratification en 2009 de la Convention sur la lutte contre la traite des êtres humains et, le 8 mars 2013,de la Convention sur la protection des enfants contre l’exploitation et les abus sexuels. 

A présent, je souhaiterais mentionner quelques mesures adoptées en Belgique pour « concrétiser » des droits consacrés par la législation belge ainsi que la Convention contre la torture.

Il importe de mentionner que des Plans d’action ont été adoptés, notamment, en matière de traite des êtres humains et de violences à l’égard des femmes . Ceux-ci prévoient de nombreuses mesures de sensibilisation, de formation, de prévention, de protection et de prise en charge des victimes et des auteurs ainsi qu’une politique criminelle efficace dans ces domaines. Le Plan d’action 2010-2014 est beaucoup plus large que le précédent Plan puisque, en plus de la violence domestique, il vise  aussi d’autres formes de violences telles que les mutilations génitales féminines, les mariages forcés et les violences liées à l’honneur. D’ailleurs, il est prévu que le prochain Plan sera encore plus étendu puisqu’il devrait couvrir aussi les violences sexuelles. En ce qui concerne la traite des êtres humains, le Plan d’action a été adopté en juin 2012 pour une durée de 2 ans, basé notamment sur un tableau de bord reprenant l’état d’exécution du précédent Plan d’action et sur l’évaluation de la circulaire du 26 septembre 2008 sur le schéma intégral de protection des victimes de la traite des êtres humains.
Les formations ont été renforcées pour les principaux acteurs de terrain luttant contre la traite des êtres humains ainsi que les violences faites aux femmes (police, magistrats et acteurs de santé). Les formations ont aussi été renforcées dans des domaines tels que l’éloignement forcé des étrangers et la promotion de la diversité ainsi que du principe de non-discrimination au sein de la police.

Au niveau des Communautés, il est intéressant de souligner que la Flandre a, récemment, adopté un décret sur l'organisation de la prestation d'aide et de services au profit des détenus. Il vise à assurer, dans les limites des budgets disponibles, le droit de tous les détenus et de leur environnement social direct, sur la base de leurs besoins, à une offre qualitative de prestation d'aide et de services, via une collaboration transectorielle entre les prestataires et par l’harmonisation intersectorielle de l'offre. Côté francophone, un nouveau cadre légal a été adopté récemment concernant la prévention contre la maltraitance infantile, dont la définition inclut les châtiments corporels. La ligne de téléphone 103 destinée aux enfants, avec spécialisation des écouteurs aux problèmes de maltraitance, a, quant à elle, été renforcée.  
A côté de ces avancées positives, il convient, cependant, de souligner que des difficultés et lacunes subsistent dans certains domaines. Ainsi, force est de constater que le problème de la surpopulation carcérale persiste, à ce jour, en Belgique. Néanmoins, des améliorations tangibles devraient bientôt voir le jour, compte tenu de l’état d’avancement progressif de l’exécution du Masterplan qui prévoit de nouvelles capacités en nombre de lieux de détention et compte tenu, entre autres, d’un recours accru à la peine de travail et à la surveillance électronique, dans l’exécution des peines, à la place de la peine d’emprisonnement. Enfin, bien que des structures déjà existantes en Belgique couvrent, en partie, les compétences prévues par l’OP-CAT, le dossier de sa ratification n’a pas beaucoup avancé, ces dernières années, puisqu’il a été décidé de donner la priorité au dossier relatif à la mise en place d’une institution nationale des droits de l’homme en Belgique qui pourrait, le cas échéant, inclure un mécanisme national/interfédéral de prévention de la torture.

A présent, tous les membres de la délégation sont à la disposition de Votre Comité pour répondre à toute question de Votre part. 
Je vous remercie, Monsieur le Président,  pour votre attention.

